
                               

Luxembourg, le 09.04.2026 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2026/270 du 09.04.2026 
 
 
Objet:  Lignes 412, 413, 431, 432, 501, 550, B09, B27, B28, D11, D46, E11, E41, L03, R05, R06 et R07 
 
 
En raison de travaux routiers, la route de Remich à Mondorf-les-Bains sera barrée à hauteur de la maison 
N° 32 
 

du lundi 13 avril 2026 au dimanches 19 avril 2026 inclus. 

 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux: 
 
Lignes 412, 413, 501, 550, D11, D46, E41, L03, R05, R06 et R07: 

 

Sens Ellange-Gare → Mondorf 
 

Les courses d'autobus concernées en provenance d’Ellange-Gare circuleront de la route de Remich via la 
rue Flammang – rue John Grün – rue St. Michel – à gauche Place Bernard Weber – à droite route de 
Luxembourg suite itinéraire normal. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Mondorf-Christophorus et -Casino 2000. 

• Des arrêts provisoires seront installés dans la rue Flammang à hauteur des maisons N° 5 (Casino 2000) 
et 22. 

 
Sens Mondorf → Ellange-Gare 
 
Les courses d'autobus concernées seront déviées après la desserte de l’arrêt Mondorf-Christophorus à 
droite via l’Avenue des Bains – à gauche Passage Charles Bettendorf – Avenue Dr. Klein – à droite route 
de Remich suite itinéraire normal. 
 
Ligne 431, B27 et B28 

 
Les courses d’autobus concernées auront leur origine/terminus aux arrêts provisoires dans la rue 
Flammang à hauteur des maisons N° 5 (Casino 2000) et 22. 
 

• Ne sera pas desservi les arrêts de Mondorf-Christophorus et -Casino 2000. 
 

Ligne 432: 

 

Les courses d'autobus concernées seront déviées après la desserte de l’arrêt Mondorf-Réimecherstrooss 
directement vers Emerange sans desservir les arrêts de Mondorf-Christophorus, -Casino 2000 et –Place 

des Villes Jumelées – et vice-versa. 
  



                               

Ligne B09 

 
Sens Mondorf → Grevenmacher 
 
Les courses d’autobus concernées auront leur origine à l’arrêt provisoire et circuleront via la rue 
Flammang – rue John Grün – rue St. Michel – à gauche Place Bernard Weber – à droite route de 
Luxembourg suite itinéraire normal. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Mondorf-Christophorus et -Casino 2000. 

• Un arrêt provisoire sera installé dans la rue Flammang à hauteur de la maison N°22. 
 
Sens Grevenmacher → Mondorf 
 
Les courses d'autobus concernées seront déviées après la desserte de l’arrêt Mondorf-Christophorus à 
droite via l’Avenue des Bains – à gauche Passage Charles Bettendorf – Avenue Dr. Klein – à droite route 
de Remich – rue Flammang – terminus à l’arrêt provisoire. 
 

• Un arrêt provisoire sera installé dans la rue Flammang à hauteur de la maison N°5 (Casino 2000). 
 
Ligne E11 

 

• Les courses d’autobus E11 3371 et -3465 circuleront de la route de Remich via la rue Flammang – rue 
John Grün – rue St. Michel – à gauche Place Bernard Weber – à droite route de Luxembourg suite 
itinéraire normal. 

 
o Ne seront pas desservis les arrêts de Mondorf-Christophorus et -Casino 2000. 
o Un arrêt provisoire sera installé dans la rue Flammang à hauteur de la maison N°22. 

 

• La course d’autobus E11 3563 aura son origine à l’arrêt provisoire. 
 

o Ne sera pas desservi l’arrêts de Mondorf-Christophorus.. 
o Un arrêt provisoire sera installé dans la rue Flammang à hauteur de la maison N°22. 

 

• Les courses d’autoubs E11 6058 et -6610 seront déviées après la desserte de l’arrêt Mondorf-
Christophorus à droite via l’Avenue des Bains – à gauche Passage Charles Bettendorf – Avenue Dr. 
Klein – à droite route de Remich suite itinéraire normal. 

 

Remarque générale: 

 
Les entreprises concernées veilleront à ne pas utiliser des autobus de la catégorie 7.2. 

 
 

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 
Administration des transports publics 
Service Transports RGTR 

 
Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).  
Administration(s) Communale(s) de: Mondorf-les-Bains. 


